
NOMBRE DE PARTICIPANTS  TARIF HT 

POURQUOI PARTICIPER ?
POUR COFINANCER ET DÉVELOPPER NOS MISSIONS 
Accès à l’eau, à la santé, à l’alimentation et l’agriculture durables,
préparation et réponses aux urgences, traitement contre la sous-nutrition.
96% des fonds privés collectés par Action contre la Faim sont affectées à
nos missions sociales.

TARIFS 2025
UN MONTANT FIXE DE PARTICIPATION À L’ÉVÈNEMENT* 
(qui dépend du nb. de participants inscrits jusqu’à un mois de l’événement.)
*Déductible de la TVA et de l’IS. N’entre pas dans le cadre du mécénat financier, ne permet pas
de bénéficier de reçu fiscal.
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2

CONTACTEZ-NOUS : CHALLENGECONTRELAFAIM.ORG/NOUS-CONTACTER

POUR ACCÉLÉRER LA MOBILISATION DE VOS COLLABORATEURS
ET VALORISER VOTRE ENGAGEMENT 
1 Kit de communication mis à disposition pour mobiliser en interne (affiches,
signatures de mails, mails type...)
1 vidéo, des photos de l’événement et des visuels réseaux sociaux
personnalisables pour communiquer sur l’engagement de votre entreprise

LE CHALLENGE CONTRE LA FAIM EST UN ÉVÉNEMENT ÉCO-
RESPONSABLE 
ACF est signataire de la charte des 15 engagements écoresponsables du
WWF. Un ravitaillement & une collation issus d’une alimentation de
saison et durable pour les participants.

EN OPTION : Un espace pour votre entreprise et une tente privatisée
sur le village de l’événement : tente 3m x 3m = 650 € HT (possibilité de
louer jusqu’à 3 tentes côte à côte)

UN SOUTIEN COMPLÉMENTAIRE VARIABLE 
(qui dépend du temps réalisé par les participants. 
1h30 d’activité = 15 sessions de 6 mn ou 150 € par participant maximum*)

1 TOUR
DE COURSE
OU DE MARCHE

6 MIN.
DE ZUMBA

10 €
*Pour les activités Yoga et Foot le
montant de 150€ correspondant à

l’intégralité du créneau d’1h30 sera
comptabilisé, condition requise pour

participerTVA : 20 %

LE SPORT COMME MOTEUR D’ENGAGEMENT :
1h30 D’ACTIVITES POUR SAUVER DES VIES 

1 à 25 collaborateurs 

26 à 50 collaborateurs 

51 à 75 collaborateurs 

76 à 125 collaborateurs
126 à 200 collaborateurs

201 à 300 collaborateurs
301 à 500 collaborateurs

+ 501 collaborateurs

79€ seront comptabilisés pour chaque participant inscrit au-delà du palier choisi et pour toute
inscription d’une entreprise à un mois de l’événement. 

1 800 € HT

 3 500 € HT

 5 000 € HT

 8 000 € HT

12 000 € HT

17 500 € HT

27 000 € HT

35 000 € HT

http://www.challengecontrelafaim.org/nous-contacter
http://www.challengecontrelafaim.org/nous-contacter

